
 

 

BONJOUR A TOUTES ET A TOUS, 
 

Nous avons été plus longs à communiquer, mais nous attendions que les discussions sur nos retraites 

complémentaires voient enfin, nous l’espérons, leur finalité. Nous en parlerons plus bas. 

Quelques nouvelles fraiches : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

FRANCE - GALOP 

1. Grâce à l’action commune Intersyndicale (Grève sur le champ de Course à Maisons-Laffitte et 

nous pesons les mots) une solution a été trouvée. 

Maisons –Laffitte va redevenir le temple de l’obstacle tout en gardant la fameuse ligne droite.   

France -Galop redonne au Cheval Français la propriété complète de l’hippodrome d’Enghien 

qui ne comportera désormais que des courses de trotteurs. 

 

2. Bertrand BELINGUIER, le roi du tango argentin (un pas en avant et deux pas en arrière) s’est 

fendu d’un inénarrable projet d’entreprise où il était question : 

 De fermer Maisons-Laffitte. 

 De vendre le siège de Boulogne (Il est fou AFFLELOU). 

 De 13 millions d’économies faites en partie sur les salariés (non remplacement des 

départs). 

 Du départ d’Hubert MONZAT qui n’a jamais démérité (avec compensation, c’est 

normal). 

 De remettre Thierry BELLEGUE comme Directeur Général. 

 De reconstruire le champ de course de LONGCHAMP à hauteur de plus de 120 millions 

d’euros. 

Rétropédalage total de B.B. (Bertrand BELINGUIER et non Brigitte BARDOT…) sauf sur le 

réembauchage de Thierry DELEGUE et sur les travaux imbéciles à LONCHAMP. 

Comment en période de vaches maigres (plus de 20 millions de moins par an de retour vers la filière 

pendant 5 ans), maintenir ce projet pharaonique et inutile ? 

Nous rappelons, chiffres à l’appui, que Longchamp sert uniquement le Week-end de l’ARC (42 000 

spectateurs). Les 24 autres réunions accueillent environ 2 000 spectateurs par évènement. 

 Le comble reste à venir,  car malgré cette Belinguieriennerie, il faudra l’apport, le jour de l’Arc, d’UNE 

TRIBUNE DEMONTABLE. C’est digne de figurer dans le Grand Bêtisier de France-Galop. 

B.B n’a plus  aucune crédibilité et la création d’un collectif « ENTRAINEURS EN COLERE » ne laissent 

présager rien de bon. (Augmentation de 20% du versement sur les engagements et les forfaits, 

augmentation significative pour le transport des chevaux, trop de réunions en Province). 

Monsieur GILETTA, Directeur de la communication, n’a rien trouvé de mieux que de mettre des 

cercueils à l’entrée de l’hippodrome d’Auteuil lors de la fête d’Halloween. Est-ce pour enterrer tous les 

salariés ? La différence entre une pile et GILETTA, c’est que la pile a un côté positif, pas lui. Vivement 

son départ… 



  
CHEVAL  FRANÇAIS 

 

1. Déclaration du comte de BELLAIGUE : « Il faut diviser par deux le montant de la publicité au 

PMU ». Comment un soi-disant responsable peut sortir autant d’inepties ?  

Alors que la Française Des Jeux vient d’acheter à un prix colossal, la retransmission par Jean-

Pierre FOUCAULT en personne du tirage de l’Euro Millions, voilà-t-il pas que Mr le comte nous 

assène une contre-vérité. Il aurait dû être marquis et non comte car on lui aurait chanté 

« TOUT VA TRES BIEN MONSIEUR LE MARQUIS ». 

 

2. L’accord d’intéressement a été dénoncé par la Direction du Travail : 

Un nouvel accord a été conclu et une prime d’intéressement devrait être octroyée pour 2013. 

 

3. Les 3 Directions (Mme COLTIER, Mrs Maupas et LAURANS) doivent également sortir de leur 

chapeaux pointus un projet d’entreprise 2013 /2023 (C’est la grande mode en ce moment…) 

Il n’arrive pas à prévoir sur un an mais ils peuvent sur dix ans (Nicolas, Reviens, ils sont devenus 

fous)… 

Le budget 2014 a été prévu avec un déficit d’environ 20 millions, mais les allocations sont  

même augmentées de 1,5% (mon petit doigt me dit qu’ils piocheront légèrement dans les 260 

millions de trésorerie qu’ils ont mis de côté). J’espère que nous aurons ce pourcentage pour les 

salaires. 

 

4. Une Commission des Risques Psycho-sociaux a vu le jour au Cheval Français (je me pose 

subitement la question « Y aurait-il des problèmes)?... » 

 

QUI SE RESSEMBLENT, S’ASSEMBLE DIT LE PROVERBE ... 

PRESIDENCE DE FRANCE-GALOP ET PRESIDENCE DU CHEVAL FRANÇAIS :  

LE MUST DE LA MEDIOCRITE… 

 

5. SYNDICAT DES ENTRAINEURS AU TROT (C. BAZIRE) 

 Les salaires se verront augmentés de 1%. 

 Des rendez-vous sont pris pour revoir les transports, les heures d’équivalence, le travail de nuit. 

 

AFASEC /EPONA 

La 1ère réunion portant sur les futurs accords d’entreprise, suite à la dénonciation unilatérale de la 

convention collective, a débuté  le 10 /01/2014. 

La délégation du S.H.N. [Mme JOHANNET, Mrs IDELOT (DS central) et BELLAICHE (Fédéral)] a demandé : 

1/ Que toutes les données sociales nous soient communiquées. 

2/ Que le doublement du préavis pour les travailleurs handicapés soit acté. 

3/Que la durée du Préavis en cas de démission soit réduite. 

4/Que le salarié bénéficiera en cas de licenciement d’une prime égale au 3/5ème du salaire mensuel, 

majorée de 4/5ème à partir de la 11ème année. 

5/Que les indemnités de fin de carrière soient légèrement revues à la hausse. 

6/ Qu’enfin, il parait inadmissible que les salariés d’EPONA ne touchent pas les primes de Janvier, Juin 

et Décembre et que si cette mesure n’est pas rétablie nous nous verrions d’ester en justice pour 

discrimination. 

 



Depuis le  14 Octobre, nous sommes entrés en négociation sur nos retraites avec toutes les 

composantes patronales de l’Institution.  
 

Pierre BELLAICHE, Président du SHN, dirige ces négociations, en accord total avec Pascal RIBIER, 

Secrétaire Général et Délégué syndical Central au PMU et avec l’aide précieuse de Pierre COULON 

(Retraité), Michel RONSEAUX (France-Galop),  Serge-Christophe RANNAUD (Cheval Français), Claude 

PETTITI (PMH) et de Patrice ENSARGUEX (PMU). 
 

Le SHN/CGC et la CFTC sont les seuls à avancer un texte commun qui garantit enfin nos retraites 

complémentaires, acceptable par une majorité des organisations syndicales et recevable par la 

direction. 
 

Nous portons à votre connaissance ce projet d’accord sur les ARS et nous sollicitons expressément 

votre avis, sachant que les propositions de la Direction sont, à ce stade, bien en dessous de nos 

propositions. 
 

 Par courrier au SHN/CGC, 38 rue EUGENE OUDINE, 75013 PARIS. 

 Par mail depuis votre messagerie à l’adresse shn-cgc@pmu.fr. 

 Par mail en vous rendant sur  notre site intranet et en cliquant sur  

 

 

 
 

 

A tout préalable le système actuel verra sa FERMETURE. 
 

1. La totalité des impayés (40 M€) nous sont enfin définitivement acquis (lettre de Mrs COPE-

BUSSEREAU-LE FOLL et CAZENEUVE). 
 

2. L’engagement des Sociétés Mères à consolider le système en cas de besoin à l’équilibre. 
 

3. Les retraites seront augmentées  chaque année conformément à l’indice INSEE. 
 

4. Aucun changement pour les retraités (VCT) hormis le taux de réversion qui passe de 60% à 

54%. Seules les retraites des anciens régimes au-delà de 30000 euros… verront la valeur du 

point gelée. 
 

5. Les salariés en activité ayant plus de 15 ans gardent leur ancienneté à la fermeture et leurs 

droits futurs se calculeront sur une base de 80% au lieu de 100% (exemple : 5 années pleines 

représentent 5 x 80% = 4 ans,  soit une perte d’une année tous les cinq ans). 
 

6. Une cotisation de 1% sera demandé aux salariés qui sera abondée par 3% du coté 

Employeurs qui servira à l’octroi d’une future retraite pour tous après la fermeture du 

système. 
 

7. Une soulte non encore définie et proposée par la Direction est à envisager pour les moins de 

15 ans qui ne voudront pas du système ARS (cette soulte est optionnelle et au seul choix du 

salarié)  
 

Il vous reste quelques zones d’ombres ? N’hésitez-pas à nous contacter par téléphone, par mail ou 

par courrier. 

 Pour les Retraités  : pierre.bellaiche@sfr.fr   tel : 06 07 41 80 73 

 Pour les actifs   : ribier@orange.fr                      tel : 06 89 63 56 36 

NEGOCIATION SUR LES ARS 

VOTRE SOUTIEN NOUS EST ESSENTIEL 

 

SYNTHESE DE NOTRE PROJET 

 

mailto:pierre.bellaiche@sfr.fr
mailto:ribier@orange.fr


 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PRINCIPAUX CHIFFRES DES JEUX 

 

1) Française des Jeux : 

 1700 Salariés   PDG : Christophe BLANCHARD-DIGNAC 

 72% appartiennent à l’Etat, 5% aux salariés et environ 23% à SOFICOMA (Groupement de 

courtiers) 

Total   des enjeux 2013 : 12, 35 Milliards (+ 1,8 %par rapport à 2012) 

 5,60 Milliards pour le grattage (+3,3%)   

 2,05 Milliards pour le jeu Cash 

 1,60 milliard pour les Paris sportifs (+14,8%) 

 1.60 Milliard pour le Loto(s (stable) 

 1,50 Milliard pour l’Euro-Millions (-8,3%) 

 Retour au budget de l’Etat : 3 milliards d’euros    

 Retour aux parieurs : 60% de la mise 

 33400 Points de vente    

 Retour détaillant : 621 Millions d’euros 

 

2) Pari Mutuel Urbain. 

 1400 salariés  PDG : Philippe Germond 

 Total des enjeux 2013 : 10,40 milliards (-0,9%) 

 9,636 Milliards pour les enjeux hippiques (-1,8%) 

 199 Millions pour les enjeux sportifs 

 575 Millions pour le Poker 

 Retour au budget de l’Etat : 1 Milliard d’euros    

 Retour Parieur : 75,6% 

 12200 points de vente 

 

3) Opérateur  de jeux en ligne  

 18 Opérateurs agréés. 

 Total des jeux en ligne (paris sportifs, hippique et Poker) : 8,47 Milliards (-10 %) 

 5,00  Milliards pour le Poker cash game 

 1.50  Milliard pour  le poker tournoi 

 1,12  Milliard  pour les Paris hippiques 

 0,850  Millions pour les Paris sportifs (+20%) 

 0,330 Millions d’euros  de recette fiscale.(hors TVA) 

 

4) Casino 

 Total de 2,17 Milliards d’euros (-4,25%) de produit brut des jeux (PBJ, différence entre les 

mises de joueurs et leurs gains) pour 2013 

 1,96 Milliard de PBJ pour les 23000 machines à sous. 

 217 Millions d’euros de PBJ (-1,47%) pour les jeux de table 

 3,7 Milliards reversés aux joueurs 

 1,1 Milliard versés à l’Etat dont 270 millions reversés par l’Etat aux Communes 

 197 Casinos 

 

PIERRE BELLAICHE 


